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Directeurs
Question écrite n° 2691

Texte de la question

M Jean-Yves Gateaud appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports sur les mesures qui pourraient utilement accompagner la modification prevue et
annoncee par lui du decret du 2 fevrier 1987, portant creation du statut de maitre directeur. Ainsi, il lui demnde
s'il compte faire en sorte que la formation des directeurs d'ecole soit maintenue, d'une part lors de la formation
initiale des eleves instituteurs, d'autre part lors d'une formation « continuee » specifique pour les maitres
accedant a ces fonctions. Il serait normal que cette formation specifique ait lieu, comme toute formation continue
des instituteurs, pendant leur temps de travail. Estime-t-il souhaitable, enfin, que, a terme, l'indice actuel des
maitres directeurs soit accorde a tous les directeurs d'ecole ?

Texte de la réponse

Reponse. - Le dispositif actuellement a l'etude prevoit que nul ne peut etre nomme directeur d'ecole s'il n'a suivi
une formation prealable. C'est dire toute l'importance que le ministre d'Etat attache a cette formation dont
l'objectif est de permettre a des instituteurs d'assurer des responsabilites d'animation pedagogique, de
representation de l'ecole aupres des parents d'eleves, des elus, du monde economique, et des associations
culturelles et sportives. Compte tenu de la duree d'une telle formation, qui ne saurait etre inferieure a l'equivalent
de quatre semaines, une partie devra vraisemblablement etre organisee hors du temps de service effectue en
presence des eleves. Des formations complementaires seront egalement proposees, au titre de la formation
continue, a tous les directeurs d'ecole, soit dans le cadre d'actions periodiques de recyclage, soit a l'occasion de
leur nomination dans une ecole presentant des caracteristiques sensiblement differentes de celle qu'ils
dirigeaient precedemment. Il est envisage enfin, qu'a l'issue de la periode transitoire qui s'ouvrira avec la
publication des nouveaux textes reglementaires, tous les directeurs d'ecole soient regis par un seul systeme de
bonifications indiciaires.
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